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Programme PSR FEADER 2023-2027  

Conformément aux dispositions du règlement intérieur du Comité de suivi des programmes régionaux 
européens, l’Autorité de gestion déléguée a soumis aux membres du Comité, pour avis et remarques éventuelles, 
plusieurs modifications du Plan Stratégique Régional (PSR) FEADER 2023-2027. 

En effet, le PSR nécessite des adaptations pour améliorer sa mise en oeuvre et ainsi mieux répondre aux 
besoins du territoire en matière de développement rural.  

Certains dispositifs font l’objet d’une modification formelle, d’autres modifications étant liées à l’évolution de 
la mise en œuvre des dispositifs d’aide eux-mêmes. 

Aucune remarque/observation n’a été exprimée par les membres du Comité de suivi sur ces propositions au 
cours de cette consultation, organisée entre le 13 et le 27 février 2026. 

 

 

 


